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RÈGLEMENT CONCERNANT LES CONDITIONS DE PRATIQUE DE CERTAINES 
ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES DANS LA ZONE D’EXPLOITATION CONTRÔLÉE 

LAVIGNE 
 
 

 
1. Pour pratiquer toutes activités récréatives, une personne doit respecter le « Code 

d’éthique et règlementaire des usagers de la Zec Lavigne», joint à l’annexe 1. 
 

2. Pour pratiquer le camping rustique court-séjour ou saisonnier, une personne doit 
respecter le « Code d’éthique et règlementaire pour les campeurs de camping 
rustique dans la Zec Lavigne », joint à l’annexe 2. 

 
 

3. Nul ne peut pratiquer une activité récréative à l’extérieur du secteur, identifié à cette 
fin à l’annexe III, Plans A et B et tableau I du « Règlement concernant la division du 
territoire de la zone d’exploitation contrôlée Lavigne en secteurs de pêche, de 
chasse ou d’autres activités récréatives », qui lui a été assigné. 
 

4. a) Nul ne peut pratiquer la conduite de motocross ou de VTT (quad) sport à 
l’extérieur du secteur identifié à l’annexe IV du « Règlement concernant la division 
du territoire de la zone d’exploitation contrôlée Lavigne en secteurs de pêche, de 
chasse ou d’autres activités récréatives », 
b) Les motocross et VTT sport utilisés dans le secteur permis doivent y être 
transportés par un véhicule autorisé à circuler dans les chemins de la ZEC. 
c) La conduite de motocross et de VTT sport est permise entre 9h et 17h. 
d) Définition de motocross ou VTT sport : Toute moto ou VTT (quad) non munis des 
équipements obligatoires, conformes aux normes réglementaires qui permettent la 
circulation sur les chemins publics, tels que prescrits par l’article 2 de la Loi sur les 
véhicules hors route, V-1.2.   
 

5. Il est interdit de faire du camping autre qu’en tente dans les secteurs 1 à 6 
apparaissant aux plans C et D et au tableau 2 de l’annexe 3 du « Règlement 
concernant la division du territoire de la zone d’exploitation contrôlée Lavigne en 
secteurs de pêche, de chasse ou d’autres activités ». 
 

6. Nul ne peut utiliser un emplacement de camping autre que celui qui lui a été 
assigné. 

 
7. Le présent règlement remplace le « Règlement concernant les conditions de 

pratique de certaines activités récréatives de la zone d’exploitation contrôlée 
Lavigne » adopté le 3 février 2016  par le conseil d’administration de la Zec Lavigne 
et approuvé le 19 mars 2016  par l’assemblée générale de la Zec Lavigne. 

 
8. Le présent règlement entre en vigueur à la date de réception, par l’organisme, de  

l’avis d’approbation du ministre ou, à défaut de cet avis, à l’expiration d’un délai de 
30 jours de la date où il a été transmis au ministre. 

 
 
Adopté le 14 septembre 2017 par le Conseil d'administration de l’Association de chasse 
et de pêche Lavigne 
 
 
Approuvé le ……………….2018 par le vote d’au moins les deux tiers des membres 
présents à l’assemblée générale de l’Association de chasse et de pêche Lavigne 
 
 
Transmis au ministère de la Forêt, de la Faune et des Parcs le ……..………………2018.  
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ASSOCIATION DE CHASSE ET DE PÊCHE LAVIGNE 
(Inscrire le nom de l’organisme) 

   
(Nom / lettre moulée)  président  Signature 

   
(Nom / lettre moulée)  secrétaire  Signature 
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